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ARTICLE 8

À la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer au mot : 

« délivre »

les mots : 

« ne délivre pas ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rappelant qu'une préparation magistrale de susbtance létale ne devrait pas être 
demandée à des pharmaciens qui doivent participer au soin des malades.
Cet amendement vise également à revendiquer une clause de conscience pour les pharmaciens.


